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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (HCERES) est une 
autorité publique indépendante, instituée par la loi Fioraso en 2013 et qui a pris la suite de l’Agence 
d’Evaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (A.E.R.E.S.) qui avait été créée en 
2006 par la loi Goulard. Elle a pour mission d’évaluer l’enseignement supérieur et de la recherche. 
Ce principe d’évaluation par une autorité indépendante est indispensable pour un enseignement 
supérieur et une recherche de qualité. Une telle instance existe dans la plupart des pays qui 
investissent significativement en matière de recherche et d’enseignement supérieur. C’est un 
élément indispensable pour piloter une politique publique digne de ce nom en la matière.

Lors de l'examen du projet de loi en commission spéciale, un amendement a supprimé cette 
autorité. Or cette autorité est la garantie de la qualité et de l’amélioration continue des formations et 
de la recherche dans les établissements, s’inscrivant dans l’espace européen de l’enseignement 
supérieur et de la recherche. 

Cela reviendrait à isoler définitivement les établissements d’enseignement supérieur français de 
toute crédibilité internationale et porterait un rude coup au secteur.
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C'est pourquoi, le président amendement du groupe Droite Républicaine vise à rétablir le HCERES, 
même si évidemment son organisation reste perfectible et mérite d’être revue dans le futur ainsi que 
ces méthodes d’évaluation souvent considérées à juste titre comme très chronophages par les 
chercheurs et les enseignants-chercheurs.


